
 

 

505 260-C1SIA 260-C1 :2020 Construction  

 

  

 

 

Bases pour l’élaboration des projets de structures 
porteuses –  
Rectificatif C1 à la norme SIA 260:2013 
 
 

 

Numéro de référence 
SN 505260-C1:2020 fr 
 
Valable dès : 2020-11-01 

Éditeur 
Société suisse des ingénieurs  
et des architectes  
Case postale, CH-8027 Zurich 

 

Nombre de pages : 3 Copyright  2020 by SIA Zurich  Groupe de prix: 0 



SIA 260-C1:2020 

 

SIA 260 C1, Copyright © 2020 by SIA Zurich                                                                                                                                   2 

 

Le présent rectificatif SIA 260-C1:2020 à la norme SIA 260:2013 a été approuvé par la commission SIA « Normes de structures 
porteuses » le 19 octobre 2020. 

Il est valable à partir du 1er novembre 2020. 

Il est mis à disposition sous www.sia.ch/rectificatif > SIA 260. 

 



SIA 260-C1:2020 

 

SIA 260- C1, Copyright © 2020 by SIA Zurich 3 

Rectificatif C1 à la norme SIA 260:2013 fr  
 

Page Chiffre/ 
figure 

jusqu’à présent 
(Les passages erronés sont écrits en gras / biffé) 

Correction 
(Les passages corrigés sont écrits en gras / italique) 

32 4.4.4.5 Pour la situation de projet Séisme, on a : 

Ed = E{Gk, Pk, Ad, ψ2iQki, Xd, ad} (23) 

où la valeur de Ad est réduite de 50% par rapport à la valeur utilisée pour 
la vérification de la sécurité structurale. Il est ainsi possible de prendre en 
considération la période de retour réduite dans la vérification de 
l’aptitude au service. Les coefficients de réduction ψ2i se trouvent dans les 
annexes A à F. Pour les bâtiments avec éléments incorporés à comporte-
ment fragile ou ductile, les déplacements horizontaux par étage seront 
limitées à 1/500 réspectivement à 1/200 de la hauteur d’étage. 

Pour la situation de projet Séisme, on a : 

Ed = E{Gk, Pk, Ad, ψ2iQki, Xd, ad} (23) 

où la valeur de dimensionnement de l’action accidentelle Ad est définie dans 
la norme SIA 261. Les coefficients de réduction ψ2i se trouvent dans les annexes A 
à F. Pour la vérification de l’aptitude au service pour les bâtiments avec des 
éléments de construction secondaires, les déplacements horizontaux par 
étage seront limités à 1/500 de la hauteur d’étage pour un comportement fragile 
des éléments de construction secondaires, respectivement à 1/200 de la hau-
teur d’étage pour un comportement ductile. 
 

 


